
Maîtrise d'oeuvre architecturale 
 

type de programmes   

 
Parcellisation des marchés  
Cette question sur la nature des programmes n’était posée qu’aux diplômés déclarant exercer une 
activité de maîtrise d’œuvre architecturale et concerne donc 60% des répondants.  
Le premier domaine d’intervention est celui de la réhabilitation et l’entretien des bâtiments 15,8% 
des programmes cités [17%], suivi par le secteur du logement neuf individuel 14,4% [13,6%]. 
Viennent ensuite les équipements publics hors logement 13,7% [13%] et le logement neuf collectif 
10,8% [10,9%]. Les secteurs des bâtiments agricoles ou industriels, de l’aménagement urbain, de la 
décoration et de l’architecture d’intérieure représentent 7,9% des programmes cités. [9,4 % - 6,4% - 
8,2%].  

 
Selon les données de la MAF concernant la répartition des chantiers selon la nature des travaux 
(année de travaux 1996), les travaux d’entretien et d’amélioration représentent 29%.  
Dans la répartition des travaux par types d’ouvrages, le logement collectif représente 28%, le 
logement individuel 13%.  
Les programmes, en dehors du design, exclusivement masculin sont investis quel que soit le sexe.  
Les femmes se retrouvent plus dans l’immobilier de loisirs, les programmes de réhabilitation, les 
bâtiments industriels et agricoles ainsi que dans l’aménagement urbain.  



 
   
inscription à l’ordre des architectes    

 
66,7% [69,1%] des diplômés exerçant dans le champ de la maîtrise d’œuvre architecturale sont 
inscrits au tableau de l’Ordre des architectes. 25,9% [23%] déclarent ne pas être inscrits.  

 
Les architectes, dirigeant d’entreprise et associé, déclarent tous, être inscrits au tableau de l’Ordre 
des architectes.  
Les salariés des agences ne sont inscrits que pour 14,3%. 
 
 
 
 
 


